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Maintenir les seuils et le calendrier de la RE2020
Question écrite n° 6966

Texte de la question

M. Lionel Causse interroge Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur la nécessité de maintenir les seuils et le calendrier prévus dans le
cadre de la réglementation environnementale 2020 (RE2020). Cette réglementation environnementale, qui
impose des règles de construction vertueuses pour les logements neufs, a pour enjeu principal de réduire la
consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre dans les bâtiments, avec un objectif de
neutralité carbone à l'horizon 2050. Depuis l'entrée en vigueur de la RE2020, la filière bois s'est rapidement
mobilisée pour répondre aux exigences de décarbonation du secteur du bâtiment et des progrès tangibles ont
été constatés, avec une baisse des émissions directes. L'initiative Trajectoire Net, menée avec Carbone 4, a par
ailleurs confirmé que cette filière est en capacité de porter la trajectoire vers la neutralité carbone à 2050, en
s'appuyant sur des solutions bas carbone compétitives et un outil de production adapté et ce grâce à la
progressivité des seuils. Ainsi, remettre en cause ces équilibres en modifiant les seuils ou le calendrier de la
RE2020 risquerait de freiner la dynamique déjà engagée par la filière bois et de remettre en cause le cadre
favorable aux investissements nécessaires à la décarbonation du secteur, en plus d'en repousser les termes. Il
serait donc préférable de maintenir un socle réglementaire stable et de conserver la trajectoire de renforcement
de la RE2020 telle que prévue en 2028 et 2031, afin que la filière bois puisse remplir les objectifs publics qui lui
ont été assignés et ne pas fragiliser les dynamiques engagées par les acteurs économiques qui se sont
structurés autour de la trajectoire actuelle. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement entend
maintenir les seuils et le calendrier prévus dans le cadre de la RE2020.
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